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PROCES VERBAL DE LA COMMISSION DES ARBITRES DU 28.11.2023 

 
Présents : Grégory BESSET, Sylvain FEYEUX, Olivier GUICHERD, Romain JARJAVAL, Baptiste PIQUET 
En visioconférence : Loïc CHABAUD, Guillaume STRIPPOLI, Antony VAUDON 
Excusés : Murat BOLAT 
Assiste : Alexis CURT 

 
CERTIFICAT MEDICAL 
Alexis BOLUEN : Certificat de contre-indication à l’arbitrage du 27.11.2023 au 1.12.2023 
(prolongation). 
Nicolas PERCHE : Certificat de contre-indication à l’arbitrage pour le 26.11.2023. 
Abdelatif KRIMOU : Certificat de contre-indication à l’arbitrage du 1.12.2023 au 31.01.2024. 
Mohamed Amir EL MOKADEM : Certificat de contre-indication à l’arbitrage du 24.11.2023 au 
4.12.2023. 

 
COURRIERS ARBITRES 
Mohamed LARABI : Attestation de l’employeur pour le week-end du 25-26.11.2023. 
Yasin CIFTCI : Justificatif indisponibilité à partir du 29.11.2023 
Cédric NEMERY : Courrier reçu. Réponse faite. 
Stéphane PAILLET : Courrier reçu. 
Said NIARI : Courrier reçu. 

 
COURRIERS CLUBS 
FC VEYLE VIEUX JONC : Courrier reçu. Réponse sera faite. 
ASTT OYONNAX : Courrier reçu.  
CS VIRIAT : Courrier reçu. Réponse faite. 
BRESSE FOOT 01 : Courrier reçu. 
AS HAUTECOURT ROMANECHE : Courrier reçu. Réponse sera faite. 
OLYMPIQUE BUYATIN : Courrier reçu.  
ESSORS BRESSE SAONE : Courrier reçu. Réponse sera faite. 
AS MISERIEUX TREVOUX : Courrier reçu. Réponse sera faite. 
FC DOMBES BRESSE : Courrier reçu. 
FC BORD DE VEYLE : Courrier reçu. 
ESB MARBOZ : Courrier reçu. Réponse faite. 

 
Le Président,      Le Secrétaire (de séance), 
Romain JARJAVAL     Baptiste PIQUET 
     
 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE JEUNES et SENIORS 

« Conformément au règlement intérieur de la CDA, la Commission des Arbitres a proposé au bureau 
du District de limiter les récusations d’arbitres à 3 personnes par club au maximum pour la saison 
qui débutera ce week-end. 
Pour rappel, les récusations doivent se faire avant le début du championnat et les clubs ayant déjà 
fait des demandes seront informés de cette décision. 
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INFORMATION RAPPORT ARBITRE  
  
  

Nous rappelons qu’un rapport doit être effectué sur le Portail des officiels UNIQUEMENT en cas 
d’exclusion ou incidents. Si durant la rencontre, seulement des avertissements ont été distribués, merci 
de ne pas faire de rapport informatique à l’issue du match. 
 
 
 
 


